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Bulletin municipal Novembre 2018 - N° 460

Première compétition de niveau National
à Meurchin

HORSE-BALL
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Rencontres de Horse-Ball des 13 et 14 octobre
au Centre Equestre :

Cette compétition a vu se dérouler sur deux jours 18 matchs de championnat de France pro et pro élite et 9 matchs en 
amateurs. 110 box mobiles avaient été installés pour héberger les chevaux des équipes.

Le horse-ball, sport collectif équestre, se joue avec un ballon de foot muni de 6 sangles en cuir avec pour objectif d’aller 
marquer des buts dans le camp adverse. Les quatre horse-balleurs de chaque équipe évoluent sur un terrain d’environ 
65 m de long sur 25 m de large.
Leurs buts circulaires d’un mètre de diamètre sont situés verticalement à 4 mètres de hauteur. La partie se joue en deux 
mi-temps de 10 minutes. Il y a vraiment complicité entre le cheval et son cavalier, celui-ci ayant souvent les deux mains 
prises par le ballon, le cheval a une liberté d’action qu’il apprécie.
Pendant les deux jours de ce tournoi, plus d’un millier de spectateurs ont suivi ces matchs impressionnants.
L’équipe pro élite féminine de Meurchin, grâce à ses deux victoires, a 
pris provisoirement la tête de son championnat. Le club de horse-ball 
meurchinois compte 14 équipes des poussins jusqu’aux séniors.
»  Les prochaines rencontres à Meurchin sont programmées les 17, 24 

et 25 novembre.
Un sport qui est vraiment à découvrir ! (mail : horse-ball.org)

Commémoration de la fin de la 
première guerre mondiale
le 11 novembre 1918 :
Pour le centenaire de la fin de la guerre 14-18, ce 11 novembre 
2018, l’équipe des radioamateurs du secteur emmenée par 
Laurent Cartegnie a installé des antennes radio sur le toit de 
la médiathèque. Cela permettra de contacter le maximum 
d’opérateurs sur la planète et de rendre hommage aux victimes 
de la première guerre mondiale.
Les opérateurs radio du 8ème régiment qui ont transmis des 
informations stratégiques sur le front seront aussi mis à 
l’honneur.
Une projection de 10 minutes sera diffusée à la médiathèque 
après la cérémonie de commémoration présidée par Monsieur 
le Maire.
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E D I T O

par Daniel TOP, Maire

Cher(e)s Meurchinoises et Meurchinois

Sur les 35 400 communes, plusieurs milliers de Maires (prés de 6 200) ont augmenté 
le taux de leur taxe d’habitation en 2018. Cette hausse vient télescoper la promesse 

présidentielle de réduire la taxe d’habitation sur les résidences PRINCIPALES, en trois 
ans, pour 80 % des contribuables ; ensuite, la taxe d’habitation disparaîtrait totalement, 
sauf sur les résidences secondaires, en attendant le dégrèvement est compensé aux 
communes par l’état. 

Mais à terme, on ignore par quoi la taxe d’habitation sera remplacée.

Un projet de loi de financement des collectivités locales est annoncé pour le premier 
semestre de l’année prochaine.

Les explications à ces hausses d’impôts locaux sont multiples et répondent à des 
situations très diverses. La majorité des Maires qui ont augmenté les taux sont 
réellement désemparés, compte tenu des baisses de dotations de l’État depuis 
plusieurs années. 

Ils ont à cœur de financer leurs missions, les services à la population et les 
investissements.

Au demeurant, la liberté de voter les taux des impôts locaux est une prérogative des 
conseils municipaux, conformément au principe constitutionnel de libre administration 
des collectivités locales. 

Les Maires rendent compte de leur gestion à leurs électeurs, tous les 6 ans, en 
remettant en jeu leur mandat. Depuis notre élection, nous n’avons pas augmenté nos 
taux d’imposition, il en a été de même cette année.

Comme chaque année, nous allons fêter dignement le 11 Novembre, mais, cette année 
n’est pas une année comme les autres, en plus d’être le centenaire de la fin de la guerre 
14-18, nos jeunes écoliers n’interpréteront pas les chants préparés en l’honneur de 
nos soldats tombés pour notre pays et notre liberté, y compris celle de ne pas chanter 
le jour de la cérémonie pour marquer la reconnaissance que nous leurs devons. 

La faute, avoir omis de citer dans le « notre ville »  le nom des accompagnateurs de la 
chorale au festival « les inouïes à Arras ».

Même si un maire peut tout entendre, les critiques comme les insultes, il ne peut que 
s’insurger face à une telle décision et ce manque de respect pour le travail accompli 
par les enfants pour commémorer « notre devoir de mémoire ».
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Octobre Bleu

Dimanche 28 octobre :
Repas des Ainés animé par les Céciliennes.
Encore un moment festif pour nos aînés afin de terminer joyeusement ce mois qui leur était consacré. 

Vendredi 19 octobre :

Voyage au Centre Historique minier de Lewarde.

De quoi pour nos anciens après un bon repas au restaurant «Le Briquet» de se replonger dans des souvenirs 
de jeunesse au temps des «Gueules Noires».

Lundi 1er octobre, à la salle des Fêtes :

Show des élèves du CM2 de Monsieur Lejeune devant de nombreux grands-parents.

Après un joli récital des enfants, les anciens ont été conviés à 
participer à l’apprentissage d’un chant avec les enfants sous la 
direction de Monsieur Lejeune.

Quel bon moment de complicité, gaieté au sein de cette chorale 
improvisée !

Puis, un dialogue intergénérationnel s’est instauré entre 
jeunes et grands-parents sur leur jeunesse, la Grande 
Guerre… Certains enfants mettant à l’honneur, ensuite devant 
l’assemblée les points forts de leurs échanges avec les anciens.

Un après-midi agréable, clôturé par un goûter bien mérité !

Mercredi 10 octobre à la médiathèque :

Après-midi jeux de société entre les enfants, grands-parents et parents.

Cet après-midi a réuni à l’Artchipel différentes générations dans la pratique de jeux de société originaux, inconnus des pratiquants, sortis de la ludothèque 
de notre médiathèque. Ces jeux adaptés aux différents âges des enfants ont été à l’origine de parties très animées.

Un après-midi d’échanges, de découvertes en famille autour d’un jeu de société loin des écrans, des objets connectés qui isolent. Une situation à 
renouveler à la maison en empruntant ces jeux de la très riche ludothèque de l’Artchipel.
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Octobre Bleu

Mercredi 10 octobre à la médiathèque :
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Après-midi jeux de société entre les enfants, grands-parents et parents.

Cet après-midi a réuni à l’Artchipel différentes générations dans la pratique de jeux de société originaux, inconnus des pratiquants, sortis de la ludothèque 
de notre médiathèque. Ces jeux adaptés aux différents âges des enfants ont été à l’origine de parties très animées.

Un après-midi d’échanges, de découvertes en famille autour d’un jeu de société loin des écrans, des objets connectés qui isolent. Une situation à 
renouveler à la maison en empruntant ces jeux de la très riche ludothèque de l’Artchipel.

Photos dans le prochain Notre Ville.
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A l’Artchipel :
Spectacle «P’tit Bidon» du samedi 6 octobre réservé 
aux tout petits de 6 mois à 3 ans.
Sur le thème de la famille, ce spectacle racontait les 
péripéties survenues à P’tit Bidon lors de la recherche 
de ses parents (deux grands Bidons). Les deux 
conteurs, musiciens et magiciens ont su passionner 
leur jeune public en illustrant l’histoire de P’tit Bidon de 
multiples manipulations, musiques, ombres chinoises, 
effets scéniques, bruitages…
Capter l’attention de ces très jeunes enfants pendant 
une trentaine de minutes n’était pas gagné d’avance, 
mais la qualité de cette prestation explique bien ce 
succès.
Encore un très bon moment passé à l’Artchipel !

Arnaques sur les
réseaux Internet :
Pour capter vos coordonnées bancaires, on connaissait 
les messages soi-disant envoyés par le Fisc, les 
banques, la CAF, la loterie… Et voici maintenant celui 
du recouvrement des amendes routières : «suite à 
une erreur technique de notre système de radar 
autonome, votre amende réf… que vous avez payée 
sera remboursée, pour cela veuillez….»
Ce courriel signé Créances Publics Droits est un faux !
Soyez vigilants, l’imagination n’a pas de limite pour ces 
escrocs.

Info conso :
La fin programmée du téléphone 
analogique.

A partir du 15 novembre, il ne sera plus 
possible d’ouvrir une ligne de téléphone 
classique. Seuls des abonnements avec box 

seront commercialisés.

En 2023, les 6 millions de foyers 
dotés d’un téléphone analogique 
seront connectés à l’internet.

Biodiversité, le saviez-vous ?
• Le chardon des champs est une plante indésirable dont on essaie de limiter la prolifération. Il a 

des racines qui peuvent descendre jusqu’à 6 mètres de profondeur. Un chardon 
produit 4000 à 5000 graines par an et progresse latéralement de 2 mètres chaque 
année.
• Le chardonneret, joli passereau au plumage multicolore et au chant mélodieux, tient son nom 
du chardon car il en apprécie fortement les graines.

Dictons du mois
Pour la saint Léon,

première gelée de la saison
(le 10).
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TOUSSAINT

Défunts

Hubert

Charles

Sylvie

Bertille

Carine

Geoffroy

Théodore

Léon
ARMISTICE 1918

Christian

Brice 

Sidoine

Albert

Marguerite

Elisabeth

Aude

Tanguy

Edmond

Prés. de Marie

Cécile

Clément

Flora

Catherine L.
Delphine

Séverin

Jacques de la M.

Saturnin

André

Quand sainte Catherine au ciel 
fait la moue, il faut patauger 

longtemps dans la boue (le25).

Ce jour-là :
Le 10 novembre 1899, il a fait 
un temps printanier sur Paris. 
On a relevé une température de 
19,8 degrés.

Des BOUCHONS pour une bonne action !
La collecte des bouchons de bouteilles d’eau prend de l’ampleur dans notre commune. Amis buveurs d’eau 
en bouteille, rejoignez-nous ! Par ce simple geste, vous aiderez l’association à l’origine de cette collecte à 
financer l’achat de fauteuils médicalisés pour les personnes handicapées.
Vous pouvez déposer vos bouchons dans le container situé à l’entrée de la cour des Services Techniques. 
Merci à tous !



Les Propos de l’opposition

Frédéric 
ALLOÏ

Francine
KWIATKOWSKI

Bernard 
JASPART

Maryline 
BAILLET

Jean-Louis 
LEFEBVRE

 Brigitte 
MARTIN

Quel ....is ! Que des élus ne puissent se déplacer en séance de conseil municipal est une chose. Que la situation se 
répète au fil du temps et sans la moindre excuse, c’est un total mépris pour les électeurs qui se sont déplacés aux 
urnes ! Comme Mr Le Maire sait si bien le faire, nous aurions pu quitter séance lors du dernier conseil municipal (le 
quorum n’aurait pas été atteint) mais notre engagement reste intact et le sera jusque la fin de notre mandat.

Quel ....is ! Conséquence d’un choix hasardeux, notre tennis couvert disparait. C’est ce que >>> à lire notre site.

D’autres structures ou bâtiments municipaux sont-ils en ....is ? A bien regarder, même si >>> à lire sur notre site.
Mais au fait quel est votre ..is ? De manière générale, vous êtes nombreux à nous signaler une dégradation du climat 
général, un sentiment de ne pas être écoutés, la disparition de certains services. Résumer ces retraits à des choix 
purement économiques en raison des baisses De subvention est bien trop réducteur. Nous ne devons pas nous 
laisser endormir. Parce que votre avis compte pour l’avenir de notre commune, nous viendrons prochainement à votre 
rencontre.
Nos propos nécessitent bien plus de caractères, retrouvez-les en intégralité sur notre site : http://leselusdelopposition.
monsite-orange.fr. Venez nous rencontrer le mercredi 14 novembre de 14h30 à 15h30 lors de notre permanence en 
Mairie. Mail : groupedelargeunion@orange.fr
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La réponse des élus de la majorité

La moindre des choses et d’excuser son absence quelque soit le rendez-vous donné, les élus de la majorité 
ne sont pas obligés de vous imiter lorsque vous étiez aux affaires de la commune, c’est un manque total de 
respect envers la population. 
La bâche qui recouvrait le tennis était en très mauvais état depuis de nombreuses années et devenait dangereuse 
pour les occupants des terrains. Le coût du remplacement (hors structure) étant de 100.000 e nous avons 
renoncé à la changer et la structure sera démontée. Encore un de vos cadeaux. Quand au choix hasardeux, si je 
comprends bien, il ne l’était pas pour le tennis mais pour le city-stade, c’est une autre affaire, pourtant  le city-
stade attire régulièrement une trentaine de nos jeunes au lieu des trois membres de Meurchin qui pratiquaient 
encore le tennis à cet endroit.

Bientôt un nouvel équipement y sera implanté, nous attendons les propositions des jeunes.
Des services ont disparu, les temps d’activités périscolaires dont l’arrêt a été voté à une forte majorité par les 
parents d’élèves.

Les contrats aidés dont le financement a été supprimé par l’état. Les permanences de la CAF et les cartes 
d’identité, délocalisées par l’état, mais le travail est resté et en prime nous effectuons les PACS. 
De nouveaux services viendront s’ajouter à ceux du CCAS quand celui-ci aura déménagé dans ses nouveaux 
locaux. En attendant des actions comme la semaine bleue « inexistantes auparavant » sont venues renforcer 
les liens intergénérationnels.

Pour maintenir certains services, nous pouvions faire comme d’autres communes, augmenter tous nos tarifs 
de 5 % ou 10 % ou de ne pas réaliser les travaux nécessaires pour la continuité de ceux-ci, comme le restaurant 
scolaire et encourir le risque de fermeture, travaux que vous aviez abandonné. 
Le permis de construire pour le café du Marais est affiché. Concernant la fibre, une réunion d’information par 
Orange, se tiendra le mercredi 12 décembre à 18 heures salle des fêtes.
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Club Féminin :
Séances de sophrologie de groupe, à l’ancienne caserne de 18h30 à 19h30 les lundis 5 et 19 novembre ouvertes à toutes et à tous.

Mardi 20 novembre : salle de la mairie à 14h
Le Club reçoit le Dr Lebrun pour des informations sur les piqûres d’insectes (tiques, moustiques, ...).Prévention et traitements possibles

Mardi 4 décembre : salle des fêtes à 14h
Goûter d’amitié pour les Dames seules de Meurchin offert par le Club Féminin

Animation assurée. Venez nombreuses même sans invitation.

agenda

Commémoration du 11 novembre
11h : Rassemblement sur la Place Jean Jaurès, Défilé, 
Dépôt de gerbes au Monument aux Morts, Intervention des 
ACPG, Décoration, Allocution Monsieur le Maire, Minute de 
recueillement, Intervention de l’Union Musicale et des enfants 
de la Chorale de l’école de musique, Déplacement vers le 
cimetière pour un nouveau dépôt de gerbes, Verre de l’amitié à la 
Médiathèque « L’Artchipel », Activation de la carte radioamateur 
spécial « Centenaire » par Laurent Cartegnie et son équipe de 
bénévoles, Visite de l’exposition « Les opérateurs radio pendant 
la Grande Guerre », Exposition « Meurchin et la Guerre 14-18 ».

La distribution de friandises offerte par la Municipalité à l’occasion des fêtes de fin d’années aura lieu le Jeudi 20 
Décembre 2018 à partir de 17 heures à la Salle des fêtes.

Sont concernés les enfants âgés de 6 à 16 ans au 31 décembre 2018 scolarisés hors de Meurchin.
Attention : Les parents doivent obligatoirement déposer un certificat de scolarité en mairie avant le 24 novembre 
(sans celui-ci, aucun colis ne sera remis).

RAPPEL :
déchets verts Derniers ramassages 
de l’année les 6 et 20 novembre.

Donneurs de sang
Collecte le lundi 5 novembre, parking de la Gare
à partir de 14h30

Reconstruction du café du marais.
Le permis de construire concernant le café du ma-
rais vient d'être accordé !
Après le sinistre (incendie) survenu le 13 octobre 
2015, la demande de reconstruction à l'identique 
est autorisée dans un délai de 10 ans en fonction 
de l'évolution du plan local d'urbanisme, du plan 
de prévention des risques naturels prévisibles et de bien d'autres paramètres.
Notre projet de reconstruction a demandé beaucoup de modifications pour être en 

conformité avec les normes actuelles concernant la sécurité, l'assainissement, l'accessibilité pour les personnes handi-
capées…
Le permis de construire est affiché deux mois en Mairie.
Le désamiantage du bâtiment peut-être effectué pendant cette période. Ensuite, pourra commencer la reconstruction. 
Ce chantier est géré par l'assureur.

TRAVAUX



 
 
 
 
 

NOVEMBRE et DECEMBRE 2018 

► EXPOSITION et ATELIER CREATIF 

 
 



 
 
 
 
 

► PROJECTION CINEMA* 
 

Samedi 17 novembre à 20h30 

 

Un film documentaire réalisé par Stéphane Bergouhnioux, Jean-Marie Nizan  

On l’appelle le polar, le noir, le thriller. Chaque jour dans le monde, des millions d’addicts plongent 

dans son univers sombre et désespéré. Un monde où la corruption, la cruauté et la folie des hommes 

ne sont combattues que par une poignée de justiciers abimés par la vie. Un monde dans lequel lecteur, 

spectateurs ou joueurs viennent se faire peur avec passion et délectation. Code(s) Polar, est une virée 

dans le Noir ; un voyage au cœur de la création, dont les guides sont les auteurs du polar 

contemporain. Venus de tous les horizons, ils nous embarquent dans leur monde de fiction nourri à la 

réalité, partagent leur passion et remontent aux origines du genre à travers les films emblématiques, 

les séries cultes et les héros iconiques de ce genre populaire et multiple, dont ils décryptent les codes.  

 

► HEURE DU CONTE 
Mercredi 21 novembre à 16h30 

Lecture à voix haute d’albums jeunesse – Accès libre – Dès 3 ans 

Au programme : « Des histoires qui grincent… » 

 



 
 
 
 
 

► ATELIER CREATIF ADULTE* 
 

Samedi 8 décembre de 10h à 12h 

Atelier créatif adulte : « Fabrication d’un bracelet et d’un collier » 

 

► SPECTACLE HUMOUR* 
 

Samedi 8 décembre à 20h 

Par la Ligue d’Improvisation de Marcq-en-Baroeul 

 
Tout commence par une lecture… Les spectateurs 

viennent avec un livre qu’ils aiment. Ils en choisissent 

un extrait. 

Les comédiens s’imprègnent du texte par une lecture à 

voix haute… 

Puis c’est à leur tour de vous faire rêver, sourire, 

pleurer… en vous proposant une improvisation unique 

donnant suite à ce récit. 

 

*GRATUIT  

Pensez à vous inscrire auprès de l’accueil de la médiathèque ou au 03.21.74.10.53 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

 
 

 

 



 
 
 
 
 

Toast grillé, 
 Terrine de foie et 
tomate-cerise 

 
 

 
 Rôti de dinde sauce aux 
marrons  

 
   
 Duo de haricots 
verts et beurre, 
pommes-   

      
 duchesse 
 

 
   Sapin de Noël 
 

 
Réservation pour tous les enfants scolarisés sur Meurchin jusqu’au jeudi 15 Novembre 2018. Les inscriptions se font 
en Mairie et le contrat d’adhésion est obligatoire. Les repas réservés pendant cette période seront facturés à 2,80€. 
Passé ce délai, repas facturés selon réglementation en vigueur. 
 

Réservations  
jusqu’au 15 novembre 
2018 

20 décembre 
2018 



 
 
 
 
 

2019 
Recensement de la population 

On recrute ! 
 

 
En 2019, la Ville réalise un recensement total de la population, soit l’ensemble des foyers, afin 
de définir l’évolution de la population légale de Meurchin. 
Le recensement aura lieu du 17 janvier au 15 février 2019. 
C’est grâce aux données collectées que l’on peut réaliser les petits et les grands projets qui 
vous concernent : 

- Etablir la contribution de l’état au budget des communes. 
- Décider des équipements collectifs et des programmes de rénovation… 

A cette occasion, il sera nécessaire de recruter 7 agents qui devront être disponibles dès début 
janvier jusqu'à la fin du recensement. 
 
VOTRE MISSION 
Début janvier, deux séances de formation se dérouleront. Entre ces séances, le repérage des 
adresses à recenser sera opéré par les agents. Ensuite, ce sera la phase opérationnelle du 
recensement dans les foyers. 
 
SI VOUS ETES 

- Disponible 
- En capacité d’assimiler la formation et la mettre en application 
- Doté d’un bon relationnel 
- D’une moralité, neutralité et discrétion 
- Sensibilisé à l’usage d’internet 
- Stable pour assumer la mission dans sa globalité : vacances scolaires durant la période ! 
- Organisé et méthodique 
- Tenace et fermùe pour mener à bien le recensement 
- Vous avez plus de 18 ans 

 

Vous pouvez nous faire parvenir avant le 24 novembre 2018 votre lettre de motivation et 

votre CV à l’attention de Monsieur le Maire – Candidature recensement 2019 ou par mail sur 
urbanisme@meurchin.fr   
 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

La loi, il faut toujours la connaître ! 

Dernièrement, nous avons été alerté par une 
administrée de la Résidence d’Epinoy sur des cas 
d’empoisonnement dont ses chats ont été victimes. 
C’est pourquoi, il est utile de rappeler la loi en la 
matière : 

* L'article L.211-23 : Est considéré comme en état de 
divagation tout chat non identifié trouvé à plus de 

200 mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de 
son maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout 
chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur 
la propriété d'autrui.  

En bref, le chat étant un  animal domestique et non un nuisible, il est interdit de lui 
faire du mal : Mauvais traitements sur un animal domestique ou apprivoisé : article R 
654-1 du code pénal.  
  De plus :  
* L’article R. 655-1 du code pénal punit le fait de donner volontairement et sans 
nécessité la mort à un animal domestique d’une peine d’amende de 1.500 euros et de 
3.000 euros d’amende en cas de récidive  
Ont notamment été qualifiés d’atteintes volontaires à la vie d’un animal :  
- le fait de tuer un chat par balles  
- le fait d’empoisonner des chats  
Propriétaires, pour obtenir de l’assistance et des conseils, n’hésitez pas à consulter le 
site : https://www.lechatforgeron.com/chats-et-probl%C3%A8mes-de-voisinage/ 
 
 


